
Image not found or type unknown

Achat voiture oposition judicaire

Par wallemme laetitia, le 26/06/2009 à 20:44

Bonjour,
Nous avons échangez notre voiture samedi dernier avec une personne du département 27.
Aujourd'hui je suis allez a la préfecture pour faire la carte grise et la j'ai appris que je ne
pouvais pas faire celle ci car il y avais une opposition d'huissier depuis 6 mois sur celle-ci.
Le problème c'est que je n'ai pas de certificat de non gage (ne connaissait pas ce papier)
résultat je ne sais plus quoi faire il me reste trois semaine et apres je ne plus rouler avec. Si je
n'ai plus de voiture= perte d'emploi.
J'ai essayé de joindre le vendeur mais n'arrive pas a l'avoir.
Donc si je comprend bien je me suis bien fait avoir l'autre personne roule avec mon ancienne
voiture sans probleme et moi je n'ai plus rien.
Pourriez vous m'aidez et me dire se que je peut faire s'il vous plait?
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